
THE LEGAL NEWS. 111
et qu'aux termes de l'art. 1067 du Code

e 4 ciîpal, ils devaient être mis en cause et
oPie du bref d'appel devait leur être signi-

me ou leur procureur.

Que lorsque le conseil de comté est assigné,
evme en la présente cause il a le droit

en justice tant pour se défendre que
Pour soutenir la décision qu'il a rendue.

d4 appelants se sont pourvus, par voie
devant la cour de circuit, d'après les

] i ons des articles 1061 et suiv. du Code
d' IPal, d'une décision du conseil du comté
un laga. Cette décision était relative ài Pr0cêverbal fait et homologué par le con-

e 00tte de la paroisse de la Longue Pointe,
cer le bomologation fut ratifiée et confirmée

le ap neil du comté d'Hochelaga, siégeant

Corseil du comté d'Hochelaga, sans sou-

» cune question relative au mérite de
en a d -verbal, a répondu au bref d'appel et

a domtandé l'annulation par simple motion"t voici les principales allégations:

.ion Q dans l'espèce, il s'agit de la déci-
d 'unn conseil de comté siégeant en appel
R4 'luinten e prononcée par un conseil local,

et d'un procès-verbal.
.qué les seuls intimés, c'est-à-dire les

'e¾erba et intéressés au maintien du pro-
' , n'ont pas été mis en cause.
e les intimés dénommés au bref

%ti e sont pas en réalité de véritables
bli nais simplement un tribunal spécial,
esto l e Code Municipal, pour décider les0 de la nature de celles dont il s'agit.

4e I e le conseil de comté n'est pas un
q le Pouvant être assigné, mais n'est4% lagaidataire de la corporation du comté

de laga, qui seule pouvait, en sa qualité
t e la Ptique et incorporé, ester en juge-Présente cause.

4 1nés eildu comté d'Hochelaga, l'un des
aileCté au soutien de ses prétentions,et f, 3, 95, 1061, 1067 du Code Muni-

qt art. 114 du C. P. C. Il a de plus in-décision rendue par l'hon. juge
dans la cause de La coiporation de-

et 4 1 10 Pointe-aux-rembles, appelante,
otiO du comté d'Hochelaga, in-

au 7 L N. 158. Et la cour

s'appuyant sur les autorités ci-dessus, a
accordé la motion du conseil du comté d'Ho-
chelaga et cassé et annulé le dit bref d'appel.

Loranger & Beaudin, pour les appelants.
Préfontaine & Lafontaine, pour la corpora-

tion de la Longue Pointe.
Prévost & Bastien, pour le conseil du comté

d'Hochelaga.
(r. G. D.)

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA
SEINE.

PAmus, janvier 1885.

PUCHEN v. LA COMPAGNIE DU NoD.

Chemin de fer-Chien perdu pendant le trans-
bordement d'un uugon à un autre-Respon-
sabilité de la Compagnie.

JUGE :-Qu'une Compagnie de chemin de fer est
responsable de la valeur d'un animal qui lui
est confié pour être transporté d'un endroit
à un autre, lorsqu'il brise le lien qui le retient
et s'échappe.

M. Puchen avait confié à la Compagnie du
Nord un chien griffon pour être expédié par
grande vitesse, à l'adresse de Mme veuve
Fourrier, à Guillancourt, en gare. A la bi-
furcation de la voie, au moment où le chien
était transbordé dans un autre wagon, il brisa
sa laisse et s'est sauvé. Il n'a pu être re-
trouvé. M. Puchen avait assigné la Compa-
gnie du Nord devant le tribunal de commerce
de la Seine, en paiement de 500 francs, valeur
du griffon.

La compagnie du chemin de fer, pouVr&
sister à cette demande, soutenait qu'elle
n'avait commis aucune faute, et que si le
chien confié à ses soins s'est sauvé, elle ne
saurait être responsable de cette fuite, puis-
que la laisse du chien était en mauvais état,
et qu'il est en outre stipulé à l'article des
tarifs généraux que lorsque les chiens voya-
gent sans être accompagnés, le chargement et
le déchargement de ces animaux sont opérés
par les soins et aux risques et périls de l'ex-
péditeur et du destinataire.

Le tribunal a déclaré dans son jugement
que l'article 23 ne s'appliquait qu'aux gares
de départ et d'arrivée, et que la responsabilité
de la Compagnie pour les agissements de ses
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